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1. Contexte et justification 

La cohérence des politiques dans le secteur de la pêche en Afrique de l’Ouest, constitue de 
nos jours un enjeu de taille pour l’ensemble des acteurs qui évoluent dans ce secteur important 
et crucial pour l’économie des Etats de l’Afrique de l’Ouest. Elle constitue une priorité dans 
le contexte de raréfaction de la ressource créant des tensions énormes au niveau national ainsi 
que régional entre acteurs soit pour accéder à la ressource soit pour accéder aux marchés. En 
effet, à l’heure où la pêche en Afrique de l’Ouest fait face à une crise sans précédent marquée 
par la surexploitation des ressources halieutiques, la recrudescence de la pêche Illicite Non 
déclarée et Non réglementée (INN) et une insertion de plus en plus difficile dans le commerce 
mondial, il devient de plus en plus urgent de veiller à une utilisation optimale et rationnelle 
des ressources pour atteindre les objectifs de développement assignés au secteur de la pêche.  

Ces objectifs visent d’une manière générale, à contribuer à l’équilibre de la balance des 
paiements notamment par l’augmentation des revenus tirés de la pêche par le biais des 
recettes d’exportation et des droits d’accès à la ressource ; à lutter contre la pauvreté et assurer 
la sécurité alimentaire. Cependant, ces objectifs ne peuvent être atteints à long terme qu’avec 
une gestion durable des ressources halieutiques.  

Pour mettre en place des politiques de pêche qui concilient l’augmentation des revenus, la 
gestion durable des ressources halieutiques et la sécurité alimentaire en Afrique de l’Ouest, il 
faudrait travailler sur cette question de la cohérence sous divers angles : 

? La cohérence des politiques sectorielles de pêche ; 

? La cohérence des politiques de pêche avec les autres politiques sectorielles, notamment 
de commerce, d’économie et d’environnement ; 

? La cohérence des politiques locales de pêche avec les politiques et conventions 
internationales. 

 

Pour y arriver à cette cohérence, la coordination et le dialogue dans la mise en œuvre des 
politiques nationales et régionales sont essentiels.  

C’est au regard de ces enjeux que Enda Diapol/REPAO (Réseau sur les Politiques de Pêche en 
Afrique de l’Ouest), s’est engagé à côté du Club du Sahel de l’Afrique de l’Ouest (CSAO), et 
de l’OCDE à faire une étude conjointe de la cohérence des politiques dans le secteur des 
pêches dans les pays de la Commission Sous Régionale des Pêches (CSRP , Afrique de 
l’Ouest). Cette étude qui s’est basée sur un cadre analytique développé par l’OCDE sur la 
question de la cohérence, a été fortement alimentée par les études de cas  réalisées par ENDA 
Diapol/REPAO en Afrique de l’Ouest (Cap Vert, Gambie, Guinée, Guinée Bissau, Mauritanie 
et Sénégal) portant sur la « libéralisation du commerce et la gestion durable des ressources 
halieutiques ».  

Il s’agissait à partir de cette première analyse comparative de: développer les enjeux du 
concept dégagés et aider à développer un cadre d’analyse plus détaillé et trans-sectorielle pour 
les décideurs et les producteurs ouest-africains en l’étayant à partir de données précises de 
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terrain. Après cette étude, Enda Diapol/REPAO, en partenariat avec l’OCDE, la Commission 
Sous Régionale des Pêches (CSRP), WWF, le Club du Sahel de l’Afrique de l’Ouest, la DFID 
et la Banque Mondiale ont organisé un dialogue régional sur les enjeux de la cohérence des 
politiques dans le domaine des pêches en Afrique de l’Ouest, les 11, 12 décembre 2007 à 
Dakar.  

Vers la Création d’un Comité Régional sur la cohérence des politiques de pêche en 
Afrique de l’Ouest 

L’une des recommandations majeures de l’atelier est de « créer un Comité Régional de veille 
et de suivi de la Cohérence des Politiques de Pêche en Afrique de l’Ouest ». Cette 
recommandation qui a suscité l’adhésion de toutes les parties prenantes, a été fortement 
appuyée le lendemain de l’atelier par la Banque Mondiale et la NOAA au cours d’une 
vidéoconférence qui a regroupé les principaux organisateurs de l’atelier à savoir : ENDA 
DIAPOL/REPAO,  WWF, le Club du Sahel de l’Afrique de l’Ouest (CSAO/OCDE), la 
Division des Politiques de Pêches de l’OCDE et la CSRP et les responsables pêche de la 
Banque Mondiale basée à Washington. Cette vidéoconférence a été une occasion pour 
discuter des résultats de l’atelier, notamment la mise en place de ce comité qui est perçu  
comme un moyen de renforcer la légitimité de la CSRP auprès de la société civile ouest-
africaine ca initiant une gouvernance plus participative et plus inclusive des politiques de 
pêche en Afrique de l’Ouest. C’est sur la base des idées émises lors de cette vidéoconférence 
que les termes de référence du Comité Régional sur la cohérence des politiques dans le 
secteur des pêches ont été élaborés.  

Ce comité régional aurait pour principaux rôles d’assurer le suivi et de veiller à la cohérence 
des politiques de pêche en Afrique de l’Ouest en jouant un rôle de conseiller, d’alerte avec la 
participation de toutes les parties prenantes, notamment les Acteurs Non Etatiques à côté des 
Etats, des Organisations intergouvernementales et des partenaires au développement pour 
améliorer la cohérence des politiques et la gouvernance des pêche en Afrique de l’Ouest. 

Les missions du comité régional sur la cohérence des politiques dans le secteur des 
pêches seraient : 

? Mettre en place des indicateurs de suivi de la cohérence des politiques dans le secteur 
de la pêche en Afrique de l’Ouest tant au niveau national que régional ; 

? Organiser et superviser l’évaluation des coûts de l’incohérence des politiques dans le 
secteur de la pêche au niveau national et régional et en informer toutes les parties 
prenantes ; 

? Servir d’espace de concertation et de dialogue politique entre les parties prenantes afin 
d’éviter les incohérences dans les interventions et de créer des synergies ; 

? Produire annuellement un rapport sur l’état de la cohérence des politiques de pêche en 
Afrique de l’Ouest. 

La première réunion du Comité sur la Cohérence est convoquée à l’hôtel Ngor Diarama de 
Dakar les 6 et 7 janvier 2009 pour sa mise en place officielle. Cette réunion organisée par le 
secrétariat du Comité est placée sous la présidence de la CSRP. 
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2. Objectifs de la réunion 
 

? Valider les termes de référence du Comité Régional sur la Cohérence des politiques ; 
? Adopter une méthodologie de travail prenant en compte les missions du comité.  

 
3. Méthodologie de travail et Programme de travail de la réunion 

La réunion se déroulera sur deux jours en quatre sessions clés : 

1. La présentation des résultats des études sur la cohérence des politiques dans le secteur 
de la pêche et des termes de références du Comité Régional 

2. Le choix des indicateurs de suivi de la cohérence des politiques dans le secteur de la 
pêche 

3. La présentation des initiatives régionales devant faire l’objet de concertation 
à l’échelle sous-régionale pour arriver à une plus grande synergie et une participation 
active des acteurs de la pêche.  

4. L’élaboration du plan de travail du Comité de Suivi sur la Cohérence des Politiques 
dans le secteur de la pêche. 

 
Programme de la réunion 

 
Horaires Mardi 06 janvier 20009 

 
8h 30 – 9h 30 Inscription des participants 
9h 30 – 10h 30 Ouverture de la réunion : 

- Mots de bienvenue du Secrétaire Permanent de la CSRP 
- Mots de bienvenue du Secrétaire Exécutif du Réseau Enda Graf Diapol  
- Discours d’ouverture du Ministre d’Etat, Ministre de l’Economie 

Maritime du Sénégal 
10h 30 – 11h Pause Café 
11h – 13h 30 Session n°1 : Présentation et discussions des résultats des études sur la 

cohérence et des termes de références du Comité 
11h – 11h 30 Présentation des résultats des études sur la cohérence 
11h 30 – 12h Discussions des résultats des études sur la cohérence par l’ensemble des 

participants 
12h – 12h 30 Présentation des termes de références du Comité Régional sur la Cohérence  
12h 30 – 13h 30 Discussions des termes de références du Comité Régional sur la Cohérence 
13h 30 – 15h Pause Déjeuner 
15h – 17h 30 Session 2 :  
15h – 16h 30 Méthodologie de travail du Comité Régional  et choix des indicateurs de 

suivi de la cohérence des politiques dans le secteur de la pêche 
16h 30 – 16h 45 Pause Café 
16h 45 – 17h 30 Discussions et validation de la méthode de travail du Comité et des 

indicateurs de suivi de la cohérence 
17h 30 Clôture de la première journée 
Horaires  Mercredi 07 janvier 20009 
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9h 30 – 10h 00 - Rapport de la première journée 
10h – 12h 30 Session 3 
 - Le comité sur la cohérence, espace de concertation et de dialogue 

politique des acteurs de la pêche en Afrique de l’Ouest : organisation et 
modalités pratiques 

10h – 10h 30 Discussions des participants 
10h 30 – 11h Pause Café 
11h 30 – 13h 30 Présentation des initiatives régionales pouvant faire du Comité Régional et 

des Comités Nationaux des espaces de dialogue et de concertation des 
acteurs : PRAO, APPECCAO, RAMPAO, Projet petits pélagiques côtiers,  
initiatives de la CSRP, de l’UEMOA et de la CEDEAO etc.  

13h 30 – 15h Pause Déjeuner 
15h – 16h 30 Elaboration d’un plan de travail du Comité Régional pour 2009  
16h 30 – 16h 45 Pause Café 
16h 45 – 18h  Session 4 
16h 45 – 17h 30 Présentation et adoption du plan de travail du Comité Régional sur la 

Cohérence des politiques dans le secteur de la pêche en Afrique de l’Ouest et 
des résultats de la réunion 

17h 30 – 18h Clôture de la première réunion du Comité Régional sur la Cohérence  
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4. Liste des participants  
 

 Prénoms et Nom Fonctions/Institutions Coordonnées Pays 
1 Mr Souleymane Ndéné 

Ndiaye  
Ministre d’Etat, Ministre 
de l’Economie Maritime, 
des Transports Maritime, 
des Transports Maritimes, 
de la Pêche et de la 
Pisciculture  

Tél. +221 33 823 34 26 
  

Sénégal 

2 Mme Ndèye Tické Ndiaye 
Diop 

Directrice des Pêches 
Maritimes  

Tél. +221 33 823 01 37 
Cel. +221 77 633 69 78 
dopm@orange.sn  ntdiop@orange.sn  

Sénégal 

3 Mme Maria Edelmira 
Moniz Carvalho  

Directrice des Pêches 
Maritimes  

Tél. +238 261 37 61 
Cel. + 238 993 29 38 
edelmira.carvalho@dgpescas.gov.cv 
edelmiramoniz@hotmail.com  

Cap Vert  

4 Matar Bah Directeur des Pêches 
Maritimes  

  
gamfish@gamtel.gm   

Gambie 

5 Seny Camara Directeur des Pêches 
Maritimes  

Tél. +224 64 38 39 24  
Cel. + 62 26 07 34  
isorel2005@yahoo.fr  

Guinée 

6 Cirilo Vieira Directeur des Pêches 
Maritimes  

Tél. +245 658 62 60 
Cel. +245 720 03 67  
vieiracirilo@yahoo.com 
cirilovieira@hotmail.com  

Guinée 
Bissau 

7 Mohamed MBareck Ould 
Souelim 

Directeur des Pêches 
Maritimes  

Tél. +222 529 13 39 / 529 54 41 
Cel. +222 242 10 68  
mbarecks@yahoo.fr  

Mauritanie 

8 Mohamed Fouad Sheriff Directeur des Pêches 
Maritimes  

Cel. +232 33 611 664 
alhaji2001@yahoo.com  

Sierra Leone 

9 Amadou Ciré Kane SP CSRP Tél. +221 33 864 04 75  
spcsrp@gmail.com ; kcire2006@gmail.com  

Sénégal 

10 Demba Kane Coordinateur PRAO Tél. +221 33 864 04 75  
       +221 77 644 82 28 
kdemba@gmail.com    

Sénégal 

11 Papa Gora  Ndiaye Coordinateur ENDA 
DIAPOL/REPAO 

Tél. +221 33 825 27 87 
Cel. +221 77 644 34 73  
Gora.ndiaye@endadiapol.org ; 
gndiaye@gmail.com  

Sénégal 

12 Moussa Mbaye Coordinateur ENDA 
DIAPOL 

Tél. +221 825 36 20 
Cel. +221 555 39 27 
psdiouf@wwfsenegal.org  

Sénégal 

13 Papa Samba Diouf Coordinateur WWF Tél. +221 869 37 00 
Cel. +221 644 62 21 
psdiouf@wwfsenegal.org  

Sénégal 

14 Khady Sané Diouf Animatrice Composante 
Pêche du PRCM 

rsdiouf@sentoo.sn, 
Ahmed.senhoury@uicn.org  

Sénégal 

15 M’balia Sangharé Réseau Régional des OP 
et ONG de Pêche 
artisanale 

+224 60 21 62 85 / 60 64 30 24 06 
unpaguinee@yahoo.fr  
sdomani2000@yahoo.fr  

Guinée 

16 Dougoutigui Coulibaly Représentant des OP de 
Pêche Industrielle 

Tél. +221 33 821 49 81   
Cel. +221 77 637 74 00 
gaipes@orange.sn 

Sénégal 

17 Mr Soumaïla Cissé (Luisa 
Ferreira) 

Président du Comité de 
l’UEMOA 
Représentant UEMOA 

Tél. +226 50 31 88 73 / 76 
commission@uemoa.int 
mlferreira@uemoa.int  

Burkina Faso 

18 Yacouba Sanon Représentant CEDEAO Tél. +234 80 50 81 01 79 
sanonyacouba@yahoo.fr 

Nigeria 
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19 Makhtar Thiam WATH Tél. +221 33 869 14 20  
Cel. +221 77 639 31 52 
mthiam@watradehub.com 

Sénégal 

20 Alioune Diallo Ambassade du Royaume  
des Pas Bas 

Tél +221 33 849 03 60 
Cel. +221 644 37 69 
alioune.diallo@minbuza.nl  
dak@minbuza.nl  

Sénégal 

21 John Virdin Banque Mondiale Tél. +202 – 473 20 77 
jvirdin@worldbank.org  

Etats 
Unis/Sénégal 

22 Jean Michel Berges Coopération Française +221 33 832 53 24  
jean-michel.berges@diplomatie.gouv.fr  

Sénégal 

23 Rebecca Lent  NOAA 00 1 301 71 22 76 
rebecca.Lent@noaa.gov   

Etats Unis 

24 Christophe Devroey Union Européenne +221 33 889 11 00 
christophe.de-vroey@ec.europa.eu 

Sénégal 

25 Jean Sibiri Zoundi CSAO/OCDE jeansibiri_zoundi@yahoo.fr France 
 

26 Bienvenu Sambou Directeur  ISE-UCAD)   
 

+221 33 824 23 02 
+ 221 77 641 42 56 
Bienvenu_sambou@yahoo.fr 

Sénégal 

27 Amadou Thierno Gaye  Laboratoire de Physique 
de l’atmosphère et de 
l’Océan (UCAD) 

+ 221 77 578 28 38 
atgaye@yahoo.fr 

Sénégal 

28 Jan Michael Vakily Coordonnateur du projet  
AGRHAO 

+221 33 864 04 75 / 33 827 51 13  
michael.vakily@googlemail.com 

Sénégal 

29 Aboubacar Sidibé SPCSRP Tél. +221 33 864 04 75  
 

Sénégal 

30 Alfredo Simao Dasilva RAMPAO Alfredo.simao.dasilva@uicn.org Guinée 
Bissau 

31 Cheikh Gueye APPECCAO Cel. +221 76 682 00 03 
cheikh@enda.sn   

Sénégal 

32 Hachim El Ayoubi Projet Petits Pélagiques Tél. +221 864 04 75 
Cel. +221 303 70 54 
hachim.elayoubi@voila.fr  

Sénégal 

33 Ibrahima Thiam  Wetlands International Tél. +221 33 869 16 81 
Cel. +221 77 569 51 35 
wetlands@orange.sn; thiamiba@gmail.com  

Sénégal 

34 Racine Kane IUCN Tél. +221 33 869 02 80 
Cel. +221 77 569 07 62 
racine.kane@iucn.org  

Sénégal 

35 Nathalie Beaulieu CRDI Tél. +221 33 864 00 00 
nbeaulieu@idrc.org.sn  

Sénégal 

36 Emmanuel Ndione ENDA GRAF Tél. +221 33 827 20 25 
Cel. +221 77 637 72 20 
seynindione@gmail.com  

Sénégal 

37 Moustapha Kébé ENDA / REPAO Tél. +221 33 825 27 87  
Cel. +221 77 569 31 81 

Sénégal 

38 Awa Gaye ENDA / REPAO Tel. +221 33 825 27 87 Sénégal 
 

39 Henriette Ramos ENDA / REPAO Tel. +221 33 825 27 87 Sénégal 
 

40 Siga Amsata Diop ENDA / REPAO Tel. +221 33 825 27 87 Sénégal 
 

41 Mamadou Diop Thioune  CONIPAS Tel. +221 77 506 96 94 
 

Sénégal 

42 André Bihibindi ENDA/REPAO Tel. +221 33 825 27 87 
 

Sénégal 

 


